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4 . Recommandations indicatives  

de nature à réduire le risque 
 
 
Applicables aux zones A, B1 et B2. 
 
 

• Règles de construction : 
 
Enveloppes : 
 
Enveloppes des bâtiments constituées par des murs en dur présentant une 
durée coupe feu d’une demi-heure. Revêtements de façades présentant un 
critère de réaction au feu MO*, parties de façades incluses dans le volume des 
vérandas comprises. 
 
 
Ouvertures : 
 
Ensemble des ouvertures occultables par des dispositifs présentant une durée 
coupe feu d’une demi-heure. 
Jointures assurant un maximum d’étanchéité, parties de façades incluses dans le 
volume des vérandas comprises. 
 
Couvertures : 
 
Revêtements de couvertures classés en catégorie MO*, partie de couverture 
incluse dans le volume des vérandas comprises.  
Toutefois, les revêtements de couvertures classés en catégorie M1*, M2*, M3* 
peuvent être utilisés s’ils sont établis sur un support continu en matériau 
incombustible ou en panneaux de bois ou tout autre matériau reconnu équivalent 
par le comité d’étude et de classification des matériaux (CECM) et des éléments 
de construction par rapport au danger d’incendie. 
Pas de partie combustible à la jonction entre la toiture et les murs. 
 
Cheminées : 
 
Conduits extérieurs : 
 

n Equipés dans leur partie située au-delà de leur débouché en toiture 
d’un clapet coupe feu d’une demi-heure et actionnables depuis 
l’intérieur de la construction ; 

n Réalisés en matériau MO* et présentant une durée coupe feu d’une 
demi-heure depuis leur débouché en toiture jusqu’au niveau du 
clapet coupe feu et munis d’un pare-étincelles en partie supérieure. 
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Conduites et canalisations diverses : 
 
Conduites et canalisations desservant l’habitation et apparentes à l’extérieur 
présentant une durée coupe feu de traversée d’une demi-heure. 
 
Gouttières et descentes d’eau : 
 
Gouttières et descentes d’eau réalisées en matériaux M1* minimum. 
 
Auvents : 
 
Toitures réalisées en matériaux M1* minimum et ne traversant pas les murs 
d’enveloppe de la construction. 
 
Barbecues : 
 
Barbecues fixes, constituant une dépendance d’habitation, équipés de dispositifs 
pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l’aplomb de 
toute végétation. 
 
Prévention des risques d’incendie : 

 
• Réserves de combustibles solides et tas de bois placés à plus de 10 mètres 

des bâtiments. 
 
• Elargissement des voies privées desservant les bâtiments pour permettre en 

tout point le croisement de 2 véhicules sans ralentissement, ni manœuvre. 
 
• Equipement des habitations disposant d’une réserve d’eau (piscine, bassin, 

réservoir) d’une motopompe de 15 m3/h de débit, actionnée par un moteur 
thermique, susceptible d’alimenter une lance de 40/14 avec l’aide de trois 
tuyaux de 45 mm de diamètre et de 20 m de longueur. 

     Remise de cet équipement dans un coffre ou une construction incombustible. 
 
• Curage régulier, et avant la saison estivale, des gouttières (aiguilles et 

feuillages)  pour prévenir les risques de mise à feu des toitures. 
 
 
 
*  Norme technique de classement de la résistance au feu des matériaux. L’arrêté 
ministériel du 30 juin 1983 modifié par l’arrêté ministériel du 28 août 1991établit 
ce classement. 
 

 


